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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 

Société LES ROCHES BLANCHES 

Installations de préparation et conditionnement de vins 

sur le territoire de la commune de OIRY 

Le préfet de la Marne 

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7 et R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU l'arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2251 (préparation, conditionnement de vins) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le dossier de porter à connaissance présentée en date du 29 janvier 2018 par la société LES ROCHES 

BLANCHES dont le siège social est situé 5 Allée du petit bois à DIZY pour la modification de 

l'enregistrement des installations de préparation et de conditionnement de vins {rubrique n°2251 de la 

nomenclature des installations classées) sur la zone industrielle de la commune de OIRY : 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 20 mars 2018 : 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l'arrêté de 

prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des 

intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement : 

CONSIDÉRANT que les modifications sollicitées ne présentent pas un caractère substantiel mais qu'il convient 

de mettre à jour les conditions d'exploitation, ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Marne, 

ARRÊTE



TITRE 1 - PORTÉE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société LES ROCHES BLANCHES dont le siège social est situé 5, Allée du petit bois - 51530 

DIZY, faisant l’objet de la demande susvisée du 29 janvier 2018, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur la zone industrielle de la commune de OIRY (51530). Elles sont détaillées au 

tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

Les prescriptions de l'arrêté d'enregistrement n° 2014-E-100-IC du 11 septembre 2014 sont abrogées et remplacées 

par celles du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n’a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article 

R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2 NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Au TT 1 RS ï mn 
Rubrique | Désignation des installations | Volume des activités ‘Régime! 

pu - | _ | 
| | Vinification : 26 000 hi/an [l 

2251-B-1 |Préparation, conditionnement de vins Supérieure à 20 000 hl/ an | Dégorgement : 46 500 hl/an | E | 

| E—. L … Î Stockage vin non dégorgé : 26 000 hl/an …. 
‘Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts utilisés au stockage’ | 

15112 Ide catégories de matières, produits ou substances relevant, par, . 48 000 n° | pc ! 

‘ailleurs, de la présente nomenclature, le volume susceptible d'être; Bâtiment Ouest L | 
| | 

| | stocké étant supérieur ou égal à 5 000 m° mais inférieur à 50 000 mÿl en 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 

maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

E : enregistrement ; D : déclaration ; DC : déclaration contrôlée 

Les installations classées relevant du régime de la déclaration avec contrôle périodique ne sont pas soumises à 

l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une 

installation soumise au régime de l'autorisation « ou de l'enregistrement » (Art R 512-55 du code de l’environnement). 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Communes LIEU-DIT Parcelles 

OIRY La goutte d'or 925 et 927 (44 421 m°) 
  

        
 



Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 

situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 

29 janvier 2018. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicable. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

  

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, 

pour un usage de type industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

L'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 26 novembre 2012 relatif aux installations relevant 

du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2251 (préparation, conditionnement de vins) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement s'applique à l'établissement. 

TITRE 2. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2. DROIT DES TIERS 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet 

autorisé, aux seules fin de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à 

l'article L181-3 du code de l'environnement. Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de 

la réclamation, pour y répondre de manière motivée. À défaut de réponse, la réponse est réputée négative. 

S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe les prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l'article 

R.181-45 du code de l'environnement.



ARTICLE 2.3. EXÉCUTION 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Madame la directrice régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement de [a région Grand Est, Monsieur le directeur départemental des territoires et 

l'inspection des installations classées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

dont une copie sera adressée pour information au service urbanisme de la direction départementale des territoires, à 

la délégation territoriale Marne de l'agence régionale de santé (ARS), au service interministériel de défense et de la 

protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau, ainsi qu'à 

Monsieur le maire de Oiry qui en donnera communication à son conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé avec accusé de réception, à Monsieur le directeur de la société 

LES ROCHES BLANCHES, Zi rue Pierre et Marie Curie, 51 530 OIRY. 

Monsieur le maire de Oiry procédera à l'affichage en mairie du présent arrêté pendant un mois. À l'issue de ce délai, il 

dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins 

d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la 

direction départementale des territoires. 

Le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l'État dans la Marne pendant une durée minimale 

d’un mois. 

Fait à Châlons-en-Champagne, le 2 3 MARS 2018 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général de la préfecture 

ve 
L) 

Denis Lo 

En application de l'article R. 181-50 du Code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le tribunal 

administratif de Châlons-en-Champagne — 25, rue du Lycée — 51036 Châlons-en-Champagne Cedex : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication et de l'affichage 

de ces décisions ; 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à 

compter du premier jour d'affichage. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 

administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°


